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Texte de la question

M Jean Laurain attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement
et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur les consequences du developpement de
la speleologie. L'interet que le grand public porte aux fossiles et mineraux s'accroit considerablement. La
protection des sites, tout en reconnaissant la recherche geologique, mineralogique et paleontologique en
amateur, semble necessaire afin d'eviter les abus tant par rapport a ce qui existe que par rapport a ce qui reste
a decouvrir. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions en matiere legislative et reglementaire dans
ce domaine et lui preciser la reglementation europeenne en ce qui concerne la preservation du patrimoine
mineralogique et archeologique.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge
de l'environnement, sur l'interet qu'il porte a l'elaboration de mesures de protection des milieux souterrains. Au
cours de l'annee 1988, la mission d'inspection specialisee de l'environnement reunissant un groupe d'experts a
dresse la liste des mesures necessaires a la protection des sites souterrains. La necessite d'une recherche
juridique d'ensemble concernant la protection du patrimoine geologique afin de trouver une solution aux
problemes poses est apparue prioritaire. Suite a ce rapport, un contrat de recherche a ete confie a une societe
specialisee dans le droit pour l'environnement. Celle-ci avec l'appui d'un groupe de travail specialise des
ministeres et des organismes interesses doit proposer une mise en forme reglementaire des mesures
souhaitees. Celles-ci devraient etre disponibles au milieu de l'annee 1990. Elles porteront sur : a) Les
prelevements et les fouilles ; b) Les bourses de mineraux ; c) la protection des milieux souterrains ; d) la
propriete des objets recoltes. Le contrat porte sur un delai de dix-huit mois.
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